
Contact

https://univ-cotedazur.fr/formation-continue

•     Droits d’inscription : 57 €

•     Frais pédagogiques :

- 600 € si étudiant de UCA inscrit dans un diplôme national l’année en cours ou les 2 années précédentes, 
- 1000€ si étudiant hors UCA inscrit dans un diplôme national l’année en cours ou les 2 années précédente,
- 2000 €  si étudiant non inscrit dans un diplôme national à l’UCA l’année en cours ou les 2 années précédentes.

COÛT DE LA FORMATION

• Les conditions pour candidater :

- Vous avez suivi une formation universitaire (L1 à M2)

- Vous êtes dans une dynamique d’insertion professionnelle, en semestre de césure ou en situation de 
réorientation.
- Vous avez déjà trouvé votre stage (pas d’inscription possible sans stage). Il ne peut s’agir en aucun cas d’une 
prolongation de stage.

• Documents à fournir lors de la candidature au DU DéCAPro :

- CV détaillé et complet. 

- Lettre de motivation expliquant vos raisons à suivre cette formation.

- Projet professionnel (1 page minimum expliquant votre formation, votre démarche vers l’emploi et vos 
souhaits professionnels).
- Fiche descriptive du stage.

- Attestation de réussite ou copie du dernier diplôme obtenu. 

LES CONDITIONS POUR CANDIDATER

Diplôme Universitaire  
Développement des Carrières et 
Activités Professionnelles (DéCAPro)  

decapro@unice.fr
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Adresse 

Campus Saint Jean d’Angely 
Service Formation Continue
5 rue du 22ème BCA 06300 Nice

univ-cotedazur.com



Diplôme Universitaire  
Développement des Carrières et 
Activités Professionnelles (DéCAPro) 

LES CONDITIONS POUR CANDIDATER

- Vous avez suivi une formation universitaire (L1 à M2)
- Vous êtes dans une dynamique d’insertion professionnelle, en semestre de césure ou en situation de 

réorientation.
- Vous avez déjà trouvé votre stage (pas d’inscription possible sans stage). Il ne peut s’agir en aucun cas d’une 

prolongation de stage.

L’objectif de cette formation est de 
constituer un sas entre la formation 

et l’emploi

Nous vous proposons de vous 
réinscrire à l’Université et de 

vous aider à trouver un emploi 
en commençant par un stage 

conventionné permettant d’accroître 
vos compétences professionnelles 
et votre expérience en entreprise.

Les +  de la certification

ORGANISATION
•       Inscriptions au D.U. DECAPRO de début juillet à fin avril

•       Dates de la formation en juin

•       La formation est réalisée sur une session unique d’une durée de 54 heures en 2 semaines

PROGRAMME
• UE1 

Les outils d’aide à l’emploi (UE1) permettent d’aborder :
- la définition du projet professionnel (6 heures),
- la préparation à l’entretien d’embauche (6 heures),
- la rédaction de CV et lettre de motivation (3 heures),
- la création d’un profil sur les réseaux sociaux professionnels (6 heures),
- la prise de parole en public (3 heures)
- et l’organisation générale d’une entreprise (21 heures).

• UE2

- Le stage est essentiel. De sa validation dépendra l’obtention du diplôme. Sa durée est de 3 mois minimum 
à 6 mois maximum dans la même entreprise.

- Un rapport de stage vous sera demandé à la fin de votre stage.

Pour plus d’informations 
contactez la 

Mission Handicap


